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Mutations locales 2021

NOS CONSEILS POUR UN MOUVEMENT LOCAL
« DE BON ALOA »

Rappel     : le mouvement local se fait désormais en 2 temps : 

Classement de la demande 
Les  vœux  de  mutation  (sauf  handicap)  sont  répartis  en
2 groupes :
✗  1  er   groupe   ( ceux formulés par les agents de la direction y
compris pour les promus de C en B  - CIS et LA) : dans ce
groupe,  les  priorités  pour  réorganisation  ou  suppression
d’emplois priment les priorités pour rapprochement familial.
Les  vœux  non  prioritaires  formulés  par  les  agents  de  la
direction seront classés après les vœux prioritaires 
✗ 2  ème   groupe     (ceux formulés par les agents arrivant d’une
autre direction) : dans ce groupe, les vœux prioritaires pour
rapprochement  familial  sont  classés  avant  les  vœux  non
prioritaires. 
D’une  manière  générale,  le  classement  des  demandes  de
mutations  formulées  par  les  agents  dans  le  mouvement
local  de  leur  catégorie  s’effectue  sur  la  base  de  leur
ancienneté administrative connue au 31/12 – année N-1. 
Attention : la bonification pour charges de famille, attribuée
aux agents au titre du mouvement national  ne s’applique
pas dans le mouvement local. 

Les cas de dérogation à l’ancienneté administrative 
La  priorité  pour  handicap sera  prise  en compte  selon les
modalités retenues dans le mouvement national. 
La  priorité  pour  handicap  avec  carte  CMI  mention
«invalidité»  (priorité  absolue)  prime  toutes  les  autres
priorités qu’elle soit demandée par les agents de la direction
ou par les nouveaux arrivants.
Les priorités pour rapprochement familial seront prises en
compte selon les  modalités  retenues  dans  le  mouvement
national  2021.  Elle  concerne  les  agents  souhaitant  se
rapprocher de leur conjoint, partenaire de pacs, concubin,
de leurs enfants en cas de divorce ou de séparation, d’une
personne  soutien  de  famille  susceptible  de  leur  apporter

une aide matérielle et morale s’ils sont seuls avec enfant(s)
à charge.
L’octroi  de  la  priorité  implique  que  les  deux  conjoints
exercent  leur  activité  professionnelle dans  des  communes
différentes. 
NB :  les  agents  administratifs  stagiaires  en 1ère affectation
seront affectés au rang de classement du concours. 

Les délais de séjour
La durée de séjour  dans  l’affectation locale
est  fixée  à  2 ans  minimum  entre  deux
mutations  et  à  3  ans  suite  à  première
affectation dans le corps (agents, contrôleurs,
inspecteurs). Ce délai est ramené à 1 an1

- si l(‘agent bénéficie d’une priorité,
- si l’agent est affecté ALD local,
-  si  l’agent  a  muté  au  titre  d’une  priorité  suite  à
réorganisation ou une suppression d’emploi. 

Pour toutes vos autres questions, 
vous pouvez consulter le guide FO qui est en ligne 

sur notre site (ici) ou prendre notre attache.

1 - sauf spécialité et dominante
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